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se déchoir de ses devoirs d'enfant

Par Amaleu, le 16/02/2010 à 03:19

Bonjour,

suite à un fort litige avec mes parents, je souhaite me déchoir de mes devoirs d'enfants afin
de me protéger de leur soucis financier et egalement me détacher à part entière de tout lien
avec eux.
Quelle serait la procédure à exécuter? Je ne trouve rien concernant ce cas present.
Merci
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